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Bon, pour prendre de la hauteur, pour dominer ce sujet du suivi policier de l’individu, je vous propose ici, de  
faire une petite dictée concoctée par Michel Courot1 et qui cadre bien avec le thème de l’édito. Allez, à vos  
écritoires : 

« Le Grand Frère Le portable de mon amie avait péri de mort violente. Non qu’il fût usagé, mais elle l’avait jeté,  
par la vitre ouverte de sa voiture, en visant le massif d’asphodèles d’un rond-point hanté par les gendarmes.
Ce n’est que plus tard qu’elle l’avait rappelé par inadvertance ; étrangement, il avait répondu, ayant, prétendait-il,  
un message à transmettre. 

Cependant, chu sur la chaussée, il était subitement devenu muet, écrasé sous les tonnes d’un camion si terne qu’on  
l’eût à peine remarqué dans le flot tourbillonnant de rutilants poids lourds. Mais son trépas n’était pas passé  
inaperçu, et déjà un commando de télécoms l’avait repéré et récupéré, avide d’en ausculter la mémoire… 

Lorsque , dans le train qui vous emporte vers Genève, ou vers Bruxelles, vous êtes brusquement extraite de votre  
demi-sommeil par la sonnerie, stridulante ou wagnérienne, de votre mobile, ne soyez pas étonnée : vous venez de  
franchir la frontière, et l’on vous gratifie d’un ‘bienvenue en Suisse (ou en Belgique)’. Histoire de vous rappeler que  
l’on vous a immédiatement identifiée. Et quand vous déambulez dans la foule des quidams paraissant soliloquer,  
la main plaquée contre le temporal, comme victimes d’une  soudaine otalgie2, vous vous surprenez à imaginer,  
s’étirant au-dessus de chacun d’eux, les filandres virtuelles par le canal desquelles leurs logorrhéiques3 propos,
anodins ou confidentiels, sont dûment enregistrés dans les arcanes insoupçonnés d’un inquisitorial réseau. 

Mais il y a pis encore : vous vous réjouissez, grâce au GPS4 qui équipe votre fiacre, de n’avoir plus à héler le cocher  
pour l’inviter à suivre les méandres des ruelles qui vous conduisent en quelque endroit secret, vers lequel un fil  
d’Ariane vous eût jadis guidée. Mais prenez garde si votre époux habite dans les hautes sphères ! Traqué par les
antennes et les satellites, le bovarysme5 fait partie, de nos jours, des passe-temps périlleux … 

Quant à moi, je n’ai pas encore cédé à la psychose du Grand Frère, celui qu’Orwell6 appelait « Big Brother », et  
nul diktat ne m’enjoint de brancher ma webcam sur la Toile. Ne cherchez pas mon blog(ue), vous n’y trouveriez  
qu’odes, rondeaux et ballades susurrés en italique. Foin du GP, s’il ne m’aide pas, malheureux candidat, à localiser  
la place de l’y dans un parterre d’amaryllis, ou dans un triptyque flamand peint par Van Eyck, ni celle de l’h dans  
une fleur de rhétorique. Et si j’admire les vues aériennes, rapprochées à zoom que veux-tu, qu’Internet nous  
dispense, j’y déplore l’absence de ces isohypses7 ouvragées dont les arabesques ornaient nos cartes géographiques.  
Et puis … vous pouvez y découvrir votre home, et celui de vos pairs. 

Mais qui vous dit qu’un moderne Asmodée8  n’en a pas déjà soulevé le toit, pour y surprendre vos ébats ? » 

Alors, combien de fôtes ??? Peu importe, le principal est de participer et d’ailleurs, à ce propos n’oubliez pas de
participer aux élections prud’homales du 3 décembre prochain et ne faites pas de faute, votez bien, votez utile,
votez SICTAME,  
votez pour l’UNSA ! 

                                                     

1 Michel  Courot
Dico d’Or 1995 qui a concocté cette dictée parue dans le livre « Les mots qui me font rire » de Jean-Loup Chiffet. 
2 otalgie : douleur subite, plus ou moins intense, de l’oreille 
3 logorrhéique : flot de paroles inutiles 
4 GPS : Global Positioning System 
5 bovarysme : souvent employé pour définir l’état de frustration né de la faille entre les aspirations d’un individu et sa condition 
6 George Orwell : écrivain anglais, créateur du prix Orwell. Chaque année Privacy International et ses partenaires décernent,  
dans une quinzaine de pays, des prix Orwell « Big Brother Awards »aux institutions, sociétés ou personnes s’étant distinguées  
par leur mépris  du droit fondamental à la vie privée ou par leur promotion de la surveillance et du contrôle des individus. 
7 Isohypse : (en cartographie/topographie) : courbe de niveau 
8 Asmodée : démon de la Bible 
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Délégués du Personnel des 23 octobre et 20 novembre 2008 Par Isabelle SOUDRON 

La plupart des questions posées par les élus SICTAME Paris l’ont été aussi en DP Pau (voir plus loin). 
Nous reprenons ci-après quelques unes de celles posées uniquement à Paris 

Temps partiel 
A la signature de leur avenant de travail à temps partiel, les salariés ont pu opter pour un maintien des cotisations  
sociales sur la base de leur rémunération à temps plein. La part de cotisations relative au différentiel de  
rémunération entre le salaire réel "temps partiel" et le salaire reconstitué "équivalent temps plein" étant pris en  
charge par l'employeur, et ce pour une durée maximum de 3 ans.  
Au terme de ces 3 ans, les salariés restant à temps partiel peuvent opter pour un maintien de leur niveau de  
cotisations sur cette base temps plein, mais la part de cotisations relative au différentiel de rémunération est
dès lors à la charge intégrale du salarié (part salarié ET part patronale).  
Les salariés concernés doivent connaître l’impact financier généré par ces nouvelles cotisations et ainsi faire  
leur choix en toute connaissance de cause.  
Ces éléments chiffrés ne sont pas calculables par les salariés et les seuls éléments fiables devraient être ceux  
fournis par le service paye.
Un salarié ayant fait une demande de simulation auprès de son CORPER s'est vu répondre que ce dernier :  
"n'est pas en mesure de répondre à la demande, ne pouvant pas utiliser en l'état le simulateur de paie mis à  
disposition"... Le CORPER a ajouté : "qu'il semblerait qu'il faille le re-paramétrer pour le calcul des cotisations  
au-delà des 3 ans de temps partiel".  
Et ce dernier de conclure qu'il "fait remonter la demande à sa hiérarchie.... espérant pouvoir répondre dans les
meilleurs délais".  
Si la réponse est pour le moins surprenante, elle est surtout inacceptable car la Direction ne peut s'affranchir
d'informer les salariés sur leurs éléments de rémunération. En parallèle, on ne peut que s'interroger sur les  
conditions de travail des CORPER.  
Dans ces conditions, comment les salariés peuvent-ils disposer des éléments comparatifs entre les 2 options  
offertes et faire un choix en parfaite connaissance de cause ?

Réponse : Il existe différentes formules de travail à temps partiel. Le maintien de l'assiette des cotisations sur  
un équivalent temps plein est facultatif et les modalités de prise en charge du surplus de cotisations sur le  
supplément d'assiette sont précisées dans l'accord du 14 octobre 2005.  
Ces situations étant particulières, elles sont traitées au cas par cas. Le salarié doit s'adresser à son CORPER qui  
s'appuie en cas de besoin sur les services RH ad hoc.

Bornes d’approvisionnement des badges 
Est-il possible de remettre en service la borne de rechargement des badges qui se trouvait dans le hall d’entrée ?  
Réponse : De nouvelles bornes ont été installées plus ergonomiques à l’emploi et plus rapide dans le traitement, et  
dans ce cadre il n'a pas été jugé utile d'en redéployer 3 comme précédemment compte tenu du taux d'utilisation  
de ces machines. Par ailleurs, nous vous informons qu’il est actuellement en cours de finalisation une étude portant  
sur les approvisionnements des comptes de restaurant par un système @rechargement.  

Rechargement des badges 
Dans sa précédente réponse, la Direction a indiqué qu’ « est actuellement en cours de finalisation une étude  
portant sur les approvisionnements des comptes de restaurant par un système @rechargement ».  
Que signifie @rechargement : rechargement par carte bancaire via Internet des comptes de restaurant avec  
la seule entrée de l’Identifiant Global Groupe (IGG) ?  
Réponse : Il s’agira bien de rechargement possible par carte bancaire via internet des comptes de restauration.  
Une communication complète sera faite à ce sujet le moment venu.

Distributeurs de timbres et de coupons et billets RATP 
Qui est chargé de réapprovisonner le distributeur de titres de transport RATP ? Des salariés ont dû, à plusieurs  
reprises, appelé le n° indiqué sur l’appareil pour demander ce réapprovisionnement.  
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Réponse : Le réapprovisionnement du distributeur en question est assuré exclusivement par la Société Point de  
repère. Nous allons demander à ce fournisseur de veiller au bon approvisionnement de cette machine. Nous vous  
rappelons que pour toutes réclamations, il y a lieu de privilégier les appels auprès du 16, qui en la matière, garantit  
toute la traçabilité des réclamations jusqu’à la résolution du problème.

Distributeurs RATP et carnets de timbres RATP au rez-de-dalle 
Sachant que le distributeur du rez-de-dalle est géré par la conciergerie, serait-il possible de faire apposer sur
l’appareil une information indiquant de s’adresser à celle-ci pour le réapprovisionnement.
Réponse : Nous allons étudier cette possibilité.  

Accès des retraités aux bâtiments du siège de La Défense 
Les retraités de l’UES Amont Holding peuvent demander un badge qui leur donnera accès à la Tour Coupole  
les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11 h 30 à 15 h 00.  
La Direction n’a pas autorisé l’accès à la Tour Coupole le mercredi au prétexte que ce jour là les bureaux du Comité  
d’Établissement sont fermés. Or, les retraités n’ont pas pour unique but d’accéder aux bureaux du CE. Ils peuvent  
participer aux activités du CE et il se trouve que des activités sont aussi organisées le mercredi. Les retraités sont  
donc empêchés de participer à ces activités du mercredi. Comment la Direction justifie-t-elle cet excès de rigueur ?  
Autre anachronisme. Les associations de retraités ont actuellement leur bureau au rez-de-chaussée du bâtiment Galilée :  
- Bureaux RD 123, RD 124, RD 126, RD 127 pour l’AGRST  
- Bureau RD 002 pour l’AREP  

Comment la Direction justifie-t-elle le fait que les retraités soient empêchés d’accéder aux bureaux de leurs  
associations puisque leur badge ne leur permet pas d’accéder au complexe Michelet – Galilée ?  

Réponse : Il s’agit de deux situations distinctes :  
Les retraités de l’établissement Siège de l’UES AMONT HOLDING peuvent accéder aux bureaux du CE aux jours  
et heures de permanence du CE. Ils ne peuvent avoir accès à la Tour en dehors de ces jours et heures car ils ne
peuvent participer aux activités proposées par le CE dans la Tour ; celles-ci étant réservées aux actifs.  
Pour les retraités adhérents aux associations de retraités, ils disposent d’un badge leur donnant accès aux bureaux  
du Siège Social de l’association.

Télé-travail
La société a-t-elle engagé une réflexion sur le télé-travail et les cas de figure pour lesquels ce système pourrait  
être envisagé ? Est-il prévu d’en discuter avec les organisations syndicales et si oui sous quelle forme ?  
Réponse : Il n'y a pas de politique en matière de télétravail mais des réflexions de la Direction sur ce mode  
d'aménagement du temps et lieu de travail. A ce jour et comme indiqué en CFE du CE de Paris, certaines personnes  
présentant notamment des difficultés de déplacement ont bénéficié à titre exceptionnel d'un aménagement  
d'horaire et de lieu de travail mais il s'agit de situations particulières pour lesquelles une solution particulière à été
nécessaire et donc mise en oeuvre.  

Panneaux lumineux du niveau restaurant d’entreprise 
Depuis quelques jours, nous avons constaté la disparition du panneau lumineux informant des réunions se tenant à
l’auditorium et en salles de congrès A et B.  
Quelle est raison de cette disparition ? Ce panneau sera-t-il remplacé par un autre moyen d’information ?  

Réponse : La mise à jour des informations communiquées par ce panneau s'effectuait par système aujourd'hui obsolète  
et pour lequel il n'était plus possible d'assurer de maintenance .Ce système a donc été abandonné et le panneau enlevé.

Locaux cafétérias dans les étages 
Lors de réunions précédentes, plusieurs demandes avaient été faites concernant la mise en place de signalisation  
et/ou d’information diverses : rappel du 16 en cas de dysfonctionnements des machines, indication des étages proches  
équipés de distributeurs de confiseries et bouteilles d’eau, installation de tablettes permettant de poser les gobelets….  

Ces idées ont-elles été retenues par la Direction ? A ce jour, rien n’a été installé.  

Réponse : C'est en cours en ce qui concerne la pose de petites affichettes indiquant : "En cas de dysfonctionnement  
merci d'appeler le 16". En ce qui concerne la fourniture de tablettes manquantes dans les locaux boissons,  
ces installations seront effectuées début de l'année prochaine.  
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Date et modalités d’information des salariés et retraités de l’évolution des cotisations (sur)complémentaires MIP 
Le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale (PLFSS) 2009, encore en discussion parlementaire prévoit  
la hausse de la taxe dite CMU de 3,4% sur les cotisations mutuelles.  

Cette hausse des taxes s’ajoutera à l’évolution annuelle des dépenses de santé remboursées par les complémentaires  
santé (en général de 3,5 à 4%).

La MIP a d’ores et déjà annoncé les hausses TTC au 1er janvier 2009 de ses cotisations pour les surcomplémentaires santé  
Extra (+3%) - sauf Extra 3 avec +5% - et Supra (+4%). Les adhérents ont été informés de la hausse de leurs cotisations.  

- La lettre les informant de la hausse de cotisation de leurs surcomplémentaires présente un montant agrégé et  
ne détaille malheureusement pas les montants de cotisations par surcomplémentaires santé (particulièrement
pertinent pour les cotisants à Extra et Extra3). Serait-il possible que la MIP fournisse à l’avenir une information  
de l’évolution des cotisations de leurs surcomplémentaires par grille et non de manière agrégée afin que les  
adhérents puissent le cas échéant choisir en toute connaissance de cause d’abandonner, le cas échéant, une de  
leurs grilles de remboursement surcomplémentaire au vu de l’évolution prévisible des tarifs ?  

Par ailleurs, la révision contractuelle au 1er avril 2009 des cotisations de la complémentaire obligatoire MIP Confort  
pour les actifs et des complémentaires MIP Confort / MIP Sérénité n’est pas encore connue.  
A quelle date et comment l’ensemble des salariés et les retraités adhérents seront-ils informés de l’évolution des  
cotisations de leurs complémentaires santé ?
Réponse :
1. La Direction rappelle que les garanties individuelles sont du seul ressort de la MIP.  

2. Les éventuelles révisions des cotisations des grilles de prestations de l'accord Complémentaire Santé seront  
examinées comme d'habitude à la réunion de la Commission de surveillance de la Complémentaire Santé, qui se
tiendra courant mars 2009.  

Billets SNCF 1ère classe
Lors d’un déplacement professionnel, une salariée s’est trouvée obligée de voyager (pour un trajet de plusieurs  
heures) sur un strapontin situé à l’entrée du wagon de première classe, aucune autre place disponible ne lui étant  
proposée par le contrôleur (d’autres voyageurs étant par ailleurs debout dans les couloirs). En effet sur son billet,  
qu’elle n’a eu entre les mains que la veille de son départ, figurait « place selon disponibilité ». Etonnée de cette  
formulation, elle s était renseignée et entendu répondre qu’il suffisait de demander au contrôleur et que ce dernier  
trouvait toujours une place. Cette situation soulève plusieurs questions :
La SNCF pratique donc de manière évidente le surbooking. L’Agence qui a fourni le titre de transport ne peut l’ignorer :  
la Société Total autorise-t-elle de telles pratiques ?  
Si oui, n’engage-t-elle pas sa responsabilité vis-à-vis des salariés concernés ? De telles conditions de voyage peuvent  
être facilement acceptées par un personnel jeune et en pleine forme physique. Ce peut être beaucoup plus choquant  
dans d’autres cas.
Outre le fait que cela représente une dépense non en relation avec la prestation, que se passerait-il si le ou la salariée  
mal installé€ dans un couloir ou sur un strapontin était victime d’un freinage brutal entraînant une blessure ?  
Réponse : Sur certains trajets et à certaines heures (pour la 1ère classe uniquement) la SNCF décide de manière  
unilatérale, et donc sans consulter ses clients, de vendre effectivement un peu plus de billets que de places  
existantes en comptant sur les annulations pour remplir ses trains. Tout ceci relève de la seule responsabilité de
la SNCF, les clients, même s'ils relèvent de grands comptes, devant se plier à cette décision.  
Lors de la réception de confirmation de la réservation envoyée par mail par l'agence (entre 48h et 72H après envoi  
de l'OM) la mention "place selon disponibilité" si nous sommes dans le cas de figure ci-dessus, apparaît clairement  
et le voyageur a ainsi le choix de :  
- Choisir un autre horaire avec une réservation sans condition  
- Demander une place ferme en seconde classe avant le départ  
- Ne rien faire et prendre ainsi le risque de voyager sur un strapontin ou de devoir voyager en seconde classe
si disponibilité.
Dans le cas d'une surréservation le coût du billet est légèrement moindre.  
Dans la pratique, les voyageurs trouvent souvent de la place mais cela n'est effectivement pas garanti.  
Dans ce genre de situation et de manière générale, le Bureau des voyages conseille systématiquement aux  
voyageurs de le contacter afin d'apporter la solution la plus adaptée à la situation.  
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- Le SICTAME a été seul à prendre ses responsabilités : notre élue CHSCT, Isabelle Rouseau, a donc  

eu ce courage (pour placer l’employeur face à toutes ses responsabilités) : inscription dans le  
document légal obligatoire « Registre des dangers graves et imminents »,

- Le SICTAME a de plus été seul à relayer l’action du CHSCT en CE : notre élue CE, Noëlle Spiteri a  
donné lecture de l’inscription au registre pour qu’elle figure au PV du CE : 

« Salariés exposés au danger : prioritairement les salariés installés dans les bureaux des étages 3 et 4. 

Date de l’alerte orale au Chef d’Etablissement : le jeudi 9 octobre 2008 à l’issue de la visite sur place 

Description du danger grave et imminent encouru : 

- Nuisances olfactives se traduisant par un air pollué, vicié à l’intérieur du bâtiment aux étages  
visités. En outre, en l’absence de fenêtres pouvant s’ouvrir, la ventilation et le renouvellement de l’air  
s’effectuent uniquement par le système de climatisation, lui-même en cours de réglage à l’arrivée des 
 premiers salariés le 6 octobre 2008, 

- Risque accru de propagation de l’air vicié par les gaines de ventilation pendant les travaux
menés sur les étages 1, 2 et 5.

Causes : Odeurs provenant de peintures, solvants, colles, revêtements de sol, mobilier neuf … liées  
aux travaux de second œuvre en cours d’achèvement lors des premiers emménagements de salariés.
Il n’y a pas eu de temps d’attente entre la fin des travaux et l’arrivée des premiers salariés. 

Travaux intérieurs en cours de réalisation aux étages 1, 2 et 5 et en voie d’achèvement aux étages 3 et 4 ». 

 Transfert des locaux syndicaux : 

Avec l’abandon de la Tour Galilée (et le transfert à Nanterre), Total ne peut plus conserver le « Restaurant Club »  
(invitations professionnelles) situé à Galilée. 

Cette restauration doit donc retourner (comme avant l’occupation de la Tour Galilée) dans la partie reliant la  
Tour Galilée à la Tour Michelet ….. où se situent actuellement les locaux Syndicaux !! 

Cette question avait donc pour but de relayer l’inquiétude du SICTAME : ne pas être une fois de plus victime  
de discrimination syndicale (notre syndicat, représenté à l’Aval grâce à un deuxième tour lors des élections  
professionnelles de 2006, avait alors été clairement discriminé pour l’attribution des locaux et panneaux syndicaux). 

Suite à la convocation des Organisations Syndicales, le SICTAME a été l’avant dernière O.S reçue à ce titre par le  
Chef d’établissement. Un résumé SICTAME de la réunion lui a été adressé et notre élue CE en a donc donné lecture  
pour l’information de tous :  

« Les représentants du SICTAME-UNSA ont été informés par le Chef d’établissement lors de la réunion sur le
transfert des locaux syndicaux, de sa décision d’attribuer ces locaux selon une règle connue de lui seul « Premier  
arrivé – Premier servi » (La CFDT, la CFE-CGC, la CGT et la CFTC ont pris les meilleurs emplacements, en  
particulier en termes de visibilité pour les salariés).  

Cette règle est contradictoire avec le principe d’égalité, pourtant retenu pour les surfaces (38 M2 pour tous) et  
constitue de plus une discrimination syndicale à l’égard du SICTAME puisqu’il n’a pas été informé de ce principe
d’attribution. 

Par principe, le SICTAME-UNSA demande donc que ces locaux syndicaux soient attribués par tirage au sort entre  
l’ensemble des syndicats ». 

Remarque : Pour le « fun », on peut noter la persévérance du Chef d’établissement dans le paternalisme habituel  
de la DRH : réellement surpris par la réaction du SICTAME et pour tenter d’arranger les choses il s’est proposé  
de contacter la CFDT pour un tirage au sort avec le seul SICTAME !! ……. Nous attendons avec curiosité la suite. 
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Convention CFE-CGC / SICTAME-UNSA pour le CHSCT Total France Siège 2008-2010

Par Isabelle ROUSEAU 

UN OBJECTIF COMMUN : UN VERITABLE CHSCT AU SERVICE DES SALARIES 

 Prévention des risques professionnels 

 Amélioration des conditions de travail 

UNE EXIGENCE MINIMALE COMMUNE : LE RESPECT DE LA LOI 

Ordres du jour : toujours élaborés en concertation, a minima par les « Secrétaire et Secrétaire Adjoint », 

CHSCT Extraordinaires : à la demande de l’une ou l’autre des parties et chaque fois que nécessaire, au moins un élu  
des deux parties permettra la convocation d’une réunion extraordinaire (Sur toute demande de réunion extraordinaire  
émanant d’au moins 2 élus - art. L.236-2-11convocation obligatoire et l’employeur ne peut se faire juge de la demande),

Rédaction des PV : document légal obligatoire (art. R 236-11)1 pourtant non réalisé à ce jour : un projet sera  
toujours soumis aux participants, pour modifications et compléments éventuels. Aucune censure ne sera apportée  
aux modifications et compléments demandés (par leurs auteurs et pour leurs seules interventions faites en séance). 

Approbation des PV : systématiquement retenue en premier point des Ordres du Jour. 

Publicité des PV : obtenir, comme pour les CE / DP, la publication sur l’Intranet. 

Registre des Dangers Graves et Imminents : obtenir la preuve (jamais fournie) de l’existence de ce document légal  
obligatoire (art. L.231-9)1 et prévoir dans tous les Ordres du Jour son examen avec le suivi des actions menées. 

Document Unique d’évaluation des risques : obtenir les suivis et mises à jour au moins annuelles de ce document
légal obligatoire (art. R.230-1, Circ. DRT 2002-6)1 et s’assurer de sa mise à disposition du CHSCT, des délégués  
du personnel et du médecin du travail. 

Inspections du CHSCT : prévoir a minima à tous les CHSCT Ordinaires une inspection des locaux et installations  
(art. L.236-2-3ème alinéa)1. Associer chaque fois que possible les délégués du personnel intéressés. 

Formation des élus du CHSCT : obtenir la formation de tous les élus (art. L236-10)1, aucune formation n’ayant  
été réalisée dans les mandants précédents. Envisager la formation simultanée des représentants syndicaux.  

UNE AMBITION PARTAGÉE : UN PARTENARIAT DE TOUS LES ACTEURS DU CHSCT 

Aucune règle écrite, aucun texte codifié, ne permettront une « Prévention des risques » s’il n’y a pas un véritable  
partenariat réunissant les Représentants des salariés, la Direction et les Services sociaux (Médecine du travail et 
Consultantes sociales). 

C’est un état d’esprit et quelques objectifs d’actualité nous serviront de guide :  

Prise de notes lors des réunions du CHSCT : Obtenir, comme dans de nombreuses autres instances sociales du  
Groupe, une prise de note par la Direction,    

Participation de principe des « Remplaçants » : Il est illusoire de penser que les « Remplaçants » actuels peuvent 
valablement participer aux réunions si c’est uniquement de façon aléatoire lorsque des absences hypothétiques sont  
constatées  Obtenir, comme dans toutes les instances CE / DP, que les remplaçants puissent participer à toutes  
les réunions (sans droit de vote hors remplacement et de façon facultative), 
                                                     

1 références avant recodification 2008
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Négociation annuelle sur l’égalité professionnelle homme/femme 
Des salariés s’interrogent sur les mesures prises par la Commission Centralisée sur l’Egalité Professionnelle  
Homme/Femme qui s’est tenue le 18 novembre. 
Les élus SICTAME demandent à la Direction :  

- A l’issue de cette réunion, des mesures ont-elles été retenues ? Lesquelles ? 
- Quel dispositif permet de veiller actuellement à l’égalité professionnelle homme/femme au sein de l’entreprise ? 
- De quel recours dispose le salarié qui s’estimerait lésé ? 

Réponse : La Direction rappelle que la Commission Égalité Professionnelle émane du CCE de l’UES Aval. Cette  
commission étudie le rapport portant sur la situation comparée des conditions générales d'emploi et de formation  
des femmes et des hommes dans l'entreprise. Cette commission restitue ses travaux au seul CCE. La prochaine  
réunion du CCE est prévue les 9 et 10 décembre prochain. 
La Direction n’a donc pas à faire un compte rendu des travaux de cette commission aux Délégués du personnel. 
Le salarié ayant des interrogations sur son dossier individuel peut interroger son gestionnaire de carrière. 

2.4 – PAU UES Amont 

Compte rendu des Délégués du Personnel des 17 octobre et 20 novembre 2008 Par Céline TIBI 

Parking CSTJF 
De nouveaux bâtiments sont construits régulièrement sur le site du CSTJF et le nombre de places de parking est  
notoirement insuffisant ; lorsqu’on arrive après 9h, il faut souvent ressortir du site pour se garer, et souvent sur 
un trottoir ou en bordure d’une route ! 
Les places de parking à l’intérieur du site sont pour leur part très éloignées des nouveaux bâtiments, ce qui  
peut être sain quand il fait beau, mais pose problème en cas de froid ou de pluie. D’autre part, les grandes zones  
de pelouse face à l'entrée et tout autour des immeubles sont très agréables mais certaines d’entre elles  
pourraient peut être être employées à des fins de stationnement. 
Pour toutes ces raisons déjà évoquées maintes fois de pénurie de parking, des salariés pourraient se garer au bas
du tout nouvel immeuble EB, le long du bâtiment. Non pas devant la porte d’entrée, dans la zone de travaux, mais  
le long du trottoir, n’occasionnant ainsi aucune gêne. 
Les élus SICTAME UNSA vous demandent de matérialiser quelques nouvelles places de parking au pied du bâtiment EB. 
Les élus SICTAME UNSA vous demandent quelles sont les solutions que vous envisagez à ce problème récurrent  
de stationnement sur le site, et à quelle échéance ? 
Réponse : Cette question a été plusieurs fois posée. Il est vrai que quelques places de parking ont disparu avec
le projet immobilier mais encore une fois, sous réserve d'accepter de marcher un peu, il y a toujours de la place  
pour se garer dans la zone du bâtiment DA ou entre le L3 et le X. 
Pour des raisons de sécurité (cf. l'incendie du bâtiment C) et l'agrément des hébergés, il n'est pas envisagé de  
convertir davantage les abords immédiats des bâtiments en parking.
A l'issue de la construction du EC (été 2009), il est prévu d'implanter un parking supplémentaire dans la zone  
(derrière le EC). Rappelons aussi que la très relative restriction du nombre de place de parking peut constituer
une incitation au covoiturage ou à l’utilisation des transports en commun et favorise ainsi le développement durable. 
Notons aussi que nous sommes en train de construire un parking à l'extérieur du CSTJF dont nous espérons  
qu'il contribuera à mettre fin au parking sauvage observé sur les trottoirs. 
A noter: le mardi 14 octobre à 15h25: 107 places de parking étaient inoccupées à l'intérieur du CSTJF. 

Accès CSTJF 
Suite à la diffusion de la note DGEP/DDP/PAU-HR/2008-443 ayant pour objet 'l'accès des personnes au CSTJF',  
le SICTAME UNSA voudrait quelques précisions, concernant le point 1.5 Visiteurs : 
« En vertu du classement du centre en ERR, les visites de ressortissants étrangers doivent faire l'objet  
de l'accord préalable du Chef d'établissement ou du Chef de Département Sécurite-Environnement-Sureté». 
Si le terme « Ressortissants étrangers » englobe toutes les nationalités ou s’il y a des exceptions ? 
Existe-t-il un formulaire spécifique de « demande d’accord préalable du chef d’Établissement » et où peut-on le trouver ? 
Y a-t-il un délai minimum à prévoir entre l’émission de la demande d’accord préalable et le retour de la réponse ? 
Réponse : Il n’y a actuellement pas d’exception à la notion de ressortissant étranger. 
Un imprimé de déclaration des visiteurs est disponible dans l'Intranet Établissement. 
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Il est conseillé de le transmettre par fax ou par mail au Département SES quelques jours avant la visite (2 à 3 jours).  
Cette pratique permet de raccourcir les formalités d'accès au site. 

Accès CSTJF des élus hors des jours d’ouverture 
Suite à la diffusion de la note « accès des personnes au CSTJF » de Monsieur T. Renard le 18/9/2008,  
quelques questions complémentaires sont encore en suspens : 
Les élus DP sont-ils bien dans la liste des personnes ayant un accès permanent au centre comme le prévoit leur mandat ? 
De la même façon, les élus CE et les élus CHSCT ont-ils un accès permanent au Centre ? 
Réponse : Ces élus sont autorisés à accéder au site en dehors des heures ouvrées, le poste de garde dispose  
d’une liste des titulaires de mandats concernés.  
Crise financière et faillite institutions bancaires 
Certains salariés sont préoccupés par le risque de crédit portant sur leurs avoirs. L’employeur confirme-t-il que  
si la valorisation des parts et les actifs du FCP subit de plein fouet la crise financière, la faillite éventuelle des
différentes sociétés de gestion (AXA IM, Crédit Agricole AM, Natixis) ne crée aucun risque sur la détention  
effective des parts et des actifs des FCP ? Pouvez-vous préciser les textes légaux et réglementaires pertinents ? 
Réponse : Il est utile de rappeler que les avoirs sont détenus par les porteurs de parts chez le dépositaire et non  
par la Société de gestion. 
La sécurité des actifs des FCP est assurée par différents textes légaux et règlementaires qui prévoit une totale  
ségrégation entre les avoirs des porteurs de parts des OPCVM d'une part et les actifs des différents intervenants  
dans la gestion de ces OPCVM d'autre part (société de gestion, dépositaire, teneur de comptes).  

Cours de l’action sur fond de crise 
Au vu de l’actualité financière internationale, certains Salariés sont préoccupés par le niveau de prix des actions  
versés sur les plans d'épargne groupe. 
Pour ceux qui doivent débloquer des actions pour des projet immobiliers en cours, par exemple, serait-il possible  
de prévoir ou de faciliter l'accès à des prêts de façon à ne pas avoir à vendre ces actions à prix bradé en attendant  
la remontée des cours ? 
Réponse : Il n’est pas prévu de mettre en place un dispositif supplémentaire. 

Salariés cadres et salariés cadrés 
Lors d’un entretien avec un responsable carrière, un collaborateur s’est entendu dire que son niveau de salaire était  
dans la moyenne des ingénieurs « cadrés » appartenant au même NP (niveau de poste) que lui, et inférieur à celle  
des ingénieurs « de souche ». 
Les élus SICTAME-UNSA demandent à la Direction si elle confirme que des directives existent recommandant  
la pratique d’une différenciation au sein d’un même NP selon « l’origine » de ses cadres en les classant séparément  
tout au long de leurs carrières, et en les traitant différemment pour leur rémunération post-cadration en 2 catégories :  
les cadres et les cadrés ? 
Réponse : La politique de rémunération est appliquée à tout le monde sans différenciation. Elle tient compte du NP,  
de la performance et du potentiel du salarié.  

Don du sang : retraités refoulés au poste de garde 
Un certain nombre de retraités (dont certains avaient reçu une convocation de l’Établissement Français du Sang)  
se sont vus cette fois-ci refuser l’accès au site le matin du don du sang (4 novembre dernier). Or vous n’êtes pas  
sans connaître la criante pénurie de sang qui existe sur le département. 
S’agit-il d’une décision récente de refuser l’accès au retraités pour le don du sang ou d’une erreur ? 
Les élus du SICTAME-UNSA vous demandent d’autoriser un accès exceptionnel aux retraités dans le cadre  
du don du Sang organisé par le Service Médical 5 fois par an. 
Réponse : Les retraités peuvent accéder au Centre dans les mêmes conditions que les visiteurs à l’exception
de l’accès pour les activités sociales et culturelles qui suit la même procédure que pour les familles des salariés. 
La collecte de sang à laquelle il est fait référence est réservée aux personnes hébergées au CSTJF et  
ne concerne pas les retraités. 
Les retraités qui souhaitent répondre rapidement à la pénurie de sang, peuvent le faire tous les jours  
à l'Établissement Français du Sang de Pau. 
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Le passage de l’outil ORIAL à NOEE, partagé par Axa, la Société Générale, la BNP, HSBC qui portent 50%  
de l’épargne en France. 

Ajournement du 1er point des résolutions qui visait à introduire une représentation des groupes. La proposition 
n’est pas assez avancée et sera revue.  

Amélioration recommandée par l’AMF, positionnement d’un cut-off le vendredi et valorisation quotidienne. 

L’expression des droits de vote en assemblée générale des sociétés dont le fonds est actionnaire est déléguée  
au gestionnaire, qui vote selon les préceptes du CIES sur la gouvernance, la rémunération, le développement durable,  
le management de l’entreprise. Il résulte que sur les votes de l’exercice passé, 60% des votes ont eu lieu avec
généralement un vote contre ou abstention sur les points a) Augmentation de capital, b) Rémunérations par  
stock options ou avec décotes, c) Mesure anticipées, d) Proposition comme administrateur indépendant à  
la présidence du conseil de rémunération ou du comité d’audit. 

Nous avons demandé à recevoir les résolutions et les orientations des votes aux AG Solidaires, pour cela  
nous avons remis nos adresses de messagerie électronique sur la feuille de présence. 

A la demande de positionner le fonds par rapport aux autres fonds solidaire en Europe. La réponse est  
impossible car le fonds est vraiment géré particulièrement et donc incomparable. 

A la demande de remise aux membres du conseil de surveillance de la documentation du type de la revue  
Alternatives Economique et de son hors série « Les placements éthique et solidaire », sans réponses. 

Mme Béatrice Bayo nous a présenté FRANCE ACTIVE, (M. Christian Sautter en est le président) 10 millions d’encours,  
125 interventions en fonds propres, dont 35% au minimum sont investis dans le solidaire, 80% des sociétés aidées  
survivent après 5 ans, chacune d’entre elles requiert 30 à 40 heures d’aide par an. Elle nous fait part qu’Axa et  
le fonds Génération Solidaire sont investis seulement à hauteur de 6% alors que la SIFA l’est à hauteur de 7 à 8%.  
Axa répond que c’est pour une facilité de gestion, mais qu’en moyenne sur l’année 6 à 7% sont investis en Solidaire.  
Mme Béatrice Bayo est prête sur un appel de notre part, à venir présenter sa société au sein de Total.  
Elle nous a remis sa carte de visite, le site web de sa société est http://www.franceactive.org.

Au vu de ces résultats, l’ensemble des participants a demandé que ce % soit réhaussé. 

L’intervenant de l’année prochaine sera un autre représentant d’une société aidée. 

6 – COMMISSION RETRAITES DU CCE DU 7 NOVEMBRE 2008 Par Céline TIBI 

Le budget 2008 (140 K€) est en nette progression par rapport au budget 2007 (101 K€). 
Malgré cela, la demande des retraités, que ce soit pour les séjours ou pour les voyages est en forte hausse cette année. 

1 - Budget 2009  
L’augmentation des tarifs des voyages, ainsi que le passage en janvier 2009 de 500 AFC au statut de retraités  
ont amené la commission à proposer une augmentation du budget 2009 de 140 k€ à 160 k€. 

De plus, ayant constaté pour l’année 2007 la baisse du plafond de subvention de 1 150 € à 1 000 €/personne,  
la commission demande de remettre ce plafond à 1 100 €/pers. 

En résumé : budget séjours : 40 k€ + voyages : 160 kE 

2 - Choix des séjours 2009  
Le séjour « classique » : 

Afin de changer la destination habituelle, Hossegor, dont le nombre de participants stagnait en 2007 et 2008 à 14  
participants, un appel d’offres va être lancé pour Arcachon, en séjour de 7 ou 15 jours, 20 participants, en septembre.  
Ce séjour ne devant pas être trop éloigné de Pau et Lacq puisque les retraités s’y rendent par leurs propres moyens. 
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Les séjours clés en main : 

a) Trégunc : du 28 juin au 5 juillet, par AZUREVA, 30 personnes.  
b) Ramatuelle : du 20 au 27 juin, par TOURISTRA, 754 € /pers transport inclus. 
c) Appel d’offres : destination la Dordogne ou reprendre Murol comme en 2008. 

3 - Choix des voyages 2009   
Voyages longs courriers : 

a) Côte Ouest : BIBA en mai ou juin      prix : 2 504€/pers. 14 jours, 40 personnes. 
b) Thaïlande : Thomas Cook en octobre prix : 1 810€/pers. 12 jours, 40 personnes. 
c) Réunion + Île Maurice : Cette destination n’a pas été retenue en raison du prix trop élevé. 

 Croisière Méditerranée : Thomas Cook fin juin, prix : 1 500€/pers. 8 jours, 40 personnes. 
(Bateau en service en décembre 2008, prix promotionnel.) 

Italie du Sud : Verdie, en septembre, prix : 1 291€/pers. 8 jours, 40 personnes. 

Maroc : Terres Evasion, en juin, prix : 1 095€/pers. 8 jours, 40 personnes. 

Turquie : Thomas Cook, en juin, prix : 1 390€/pers. 12 jours, 40 personnes. 

Grèce : BIBA, fin juin, prix : 1 092€/pers. 8 jours, 40 personnes. 

Pour info : le catalogue 2009 paraîtra en janvier 2009.

7 – AGIRC - ARRCO 

La crise financière et l’effondrement des bourses fragilisent les systèmes de retraite par capitalisation, comme  
c’est le cas aux États-Unis. Ils amènent aussi des interrogations sur les effets que cette crise peut avoir sur  
les régimes AGIRC et ARRCO en France. Nous reproduisons ci-après une dépêche de l’AEF du 17 novembre 2008  
qui rapporte le point de vue exprimé par Jean-Jacques Marette, Directeur Général du GIE AGIRC - ARRCO 
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Une fois le régime matrimonial des époux ainsi liquidé et la part du défunt  déterminée, on arrive à la succession  
proprement dite, et il s’agira alors d’appliquer soit les dispositions testamentaires, soit la loi successorale. 

- Fin de l’immutabilité du régime matrimonial

La réforme de 1965 a permis à la femme de se libérer de la tutelle de son mari pour la gestion de ses biens  
personnels, tout en obligeant son mari à recueillir sa signature pour les actes de disposition des biens de  
communauté, qu’il pouvait effectuer jusque là sans la signature de sa femme. 
Il s’agit d’une étape très importante dans l’accession de la femme à l’égalité avec son mari pour la gestion des biens  
du ménage. Mais cette réforme a eu aussi une incidence sur le plan successoral, ce qui a ajouté encore à la confusion  
entre le régime matrimonial et le régime successoral. 

En effet, jusqu’en 1965, le régime matrimonial choisi volontairement ou non par les époux lors de leur mariage était  
définitif pour toute la durée de leur union, en vertu du sacro-saint principe de l’immutabilité du régime matrimonial.

Désormais, « après deux années d’application du régime matrimonial, conventionnel ou légal, les époux pourront  
convenir, dans l’intérêt de la famille, de le modifier, ou même d’en changer entièrement, par un acte notarié qui  
sera soumis à l’homologation du tribunal de leur domicile », selon les termes du nouvel article 1397 du Code Civil  
dans sa rédaction de 1965, modifiée par la loi du 23 juin 2006 qui a supprimé l’homologation judiciaire, sauf en cas
d’opposition des créanciers ou des enfants majeurs. 

Le changement de régime matrimonial a connu une fortune exceptionnelle car depuis lors, chaque année, plusieurs  
milliers de couples, 20 000 par an ces dernières années, choisissent de changer de régime matrimonial soit pour  
adopter la séparation au lieu de la communauté, soit majoritairement pour adopter la communauté universelle avec  
clause d’attribution au survivant, cette disposition étant très avantageuse pour le survivant, qui ne sera pas
considéré comme héritier mais comme propriétaire du bien dès l’origine, comme le défunt lui-même. 

En conséquence, grâce à l’adoption de la communauté universelle et à la condition qu’il n’existe pas d’enfants  
non issus des deux époux, le survivant va devenir au décès le seul propriétaire de tout l’actif propre au défunt  
ou commun aux époux, sans avoir à acquitter aucun droit de succession. 

Toutefois l’attrait fiscal de la communauté universelle a été diminué par la loi TEPA du 21 août 2007, puisque  
tous les droits de succession qui étaient dus jusque là par le conjoint survivant sont supprimés. 

Il faut ajouter que la communauté universelle a toujours été désavantageuse pour les enfants issus du mariage
des deux époux, car ceux-ci, faute de recevoir une quotité quelconque de la succession du premier décédé, vont  
perdre de ce fait le bénéfice de l’abattement auquel ils auraient eu droit lors de ce premier décès. Les droits  
qu’ils auront à payer lors du décès du survivant seront en effet plus importants que s’ils avaient reçu l’avoir total  
de leurs père et mère divisé en deux successions et bénéficié ainsi d’un double abattement. 

Mais le problème le plus important de la communauté universelle concerne le cas où les époux n’ont pas d’enfants.
Dans ce cas, tous les biens du ménage vont passer au deuxième décès entre les mains de la famille du survivant,  
alors que telle n’aurait peut-être pas été l’intention des deux époux, d’autant qu’on ne connaît jamais à l’avance
l’ordre dans lequel se produiront les décès. 

Quand on n’a pas d’enfants, il est donc indispensable que le jour de la signature de la communauté universelle ou de  
la donation entre époux, dont l’effet est identique en cas d’absence d’enfants, chaque époux rédige son propre testament. 

Dans ce testament chaque époux expliquera qu’il se place dans le cas où il survivrait à son conjoint et que, pour cette  
hypothèse, il décide de laisser l’ensemble des biens qu’il possédera à son décès aux personnes de son choix, faute de  
quoi le sort des biens du ménage risque de suivre une voie non désirée par les époux, notamment si le survivant ne  
dispose pas du temps nécessaire ou n’est plus en mesure, après le premier décès, de rédiger un testament. En outre,  
les deux époux peuvent décéder ensemble dans un même accident et l’ordre des décès devient alors totalement  
aléatoire, ce qui démontre les risques des successions intestat après signature d’une communauté universelle et  
la nécessité pour chaque époux de rédiger un testament. 
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Si l’égalité des partages a été sauvée, il faut reconnaître que les opérations de partage n’y ont pas gagné  
en simplicité. En particulier lorsque le donataire a amélioré le bien donné entre l’époque de la donation et l’époque  
du partage, il y a lieu nécessairement de procéder à une expertise qui trouve le plus souvent son issue au tribunal. 

Comment déterminer en effet l’état du bien au jour de la donation, alors que de nombreuses années se sont écoulées ?  
Comment faire aussi la distinction entre l’entretien normal du bien, qui entre dans la valeur à partager, et
les améliorations du bien dues au donataire, qu’il faut exclure au contraire de la valeur à partager ? 

Un notaire, à moins qu’il ne fasse lui-même de l’expertise, ne pourra pas calculer les indemnités dues à la masse,  
mais il préférera sans doute recourir à une expertise indépendante, ce qui ne manquera pas d’augmenter
sensiblement le coût des opérations de partage. 

Suite dans les prochains cahiers 

9 – COURRIERS ENVOYÉS PAR LE SICTAME EN OCTOBRE - NOVEMBRE 2008 

Courrier adressé le 7/10/2008 à MM. P. Terpolilli (DSC CGT) et C. Foulard (Coordinateur CGT) 
par B. Butori (DSC SICTAME-UNSA) au sujet des négociations salariales aux bornes de la Branche Pétrole 
et proposition de rencontre intersyndicale

Chers collègues, 

C’est avec intérêt que nous avons pris connaissance de vos courriers des 26 septembre et 1er octobre 2008 cités  
en objet.Le SICTAME-UNSA partage votre analyse et votre constat ainsi que la nécessité de l’unité dans l’action  
pour défendre au mieux les intérêts des salariés. 
A ce sujet et pour mémoire, vous trouverez ci-joint, le courrier adressé en avril 2006 aux coordinateurs syndicaux  
de Total pour « reconstruire l’unité intersyndicale ».  
(NDLR :  voir Cahiers d’avril 2006, page 36)

Ces dernières années, le SICTAME-UNSA a également proposé la tenue de réunions préparatoires intersyndicales  
préalables à la NAO mais s’est retrouvé dans ses réunions seul il y a 2 ans et avec la seule CFTC l’an dernier. 
Nous sommes donc tout à fait favorables à la tenue de rencontres pour définir une plate-forme revendicative et  
les moyens de la promouvoir. 

Avec l’assurance de mes amitiés syndicales.

Courrier adressé le 13/10/2008 à M. Ch. De Margerie (Directeur Général de Total SA) par M.C. Vivier 
(Présidente du SICTAME-UNSA) et B. Butori (Coordinateur du SICTAME-UNSA et Vice-Président de l’AVAS) 
au sujet de la distribution d’actions gratuites

Monsieur le Directeur Général, 

Le désordre financier et économique actuel n’épargne pas Total. Son cours de bourse a dévissé et sa capitalisation
boursière a fondu de 136 G€ en début d’année à moins de 80 G€ ce vendredi 10 octobre. 

Cette dépréciation boursière fragilise l’entreprise et peut faire de Total une proie pour certains opérateurs, y  
compris des fonds nationaux, soucieux de s’assurer la maîtrise à bon compte de réserves d’hydrocarbures (abstraction  
faite de tous ses autres actifs, la capitalisation actuelle de Total valorise ses réserves à environ 7 $ le baril). 

Pourtant les résultats de Total n’ont jamais été aussi bons et laissent espérer un résultat net ajusté pour 2008  
de 14 G€, en progression de 15 % sur celui de l’an dernier.  
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Dans ce contexte particulier, notre demande de distribution d’actions gratuites à tout le personnel, déjà formulée  
auprès du Président Desmarest par courrier du 10 mars 2005 et auprès de vous-même le 24 juillet 2007, trouve  
une résonance tout à fait particulière.  
AVAS et SICTAME ont proposé que cette distribution à l’ensemble du personnel soit opérée en une ou plusieurs  
fois à hauteur du quart du brut annuel de chacun. Total a l’autorisation nécessaire des actionnaires pour l’opérer ;  
il suffit à présent d’en avoir la volonté politique.  

Le personnel attend cette distribution, ainsi que le montrent les réponses obtenues à la pétition que nous venons de  
lancer et qui restera ouverte à la signature aussi longtemps que cette distribution n’aura pas eu lieu (vous trouverez  
ci-joint le tract AVAS-SICTAME relatif au lancement de cette pétition). 

Cette distribution serait un signe fort envers le personnel pour mieux l’associer au devenir de l’entreprise et à ses  
résultats. Dans le contexte actuel, racheter des actions pour les distribuer aux salariés permet, tout en contribuant  
au soutien du cours, d’en distribuer davantage et d’accroître l’espérance de plus-value et d’améliorer ainsi le « retour  
au personnel ».   

Ceux qui n’ont jamais pu souscrire aux augmentations de capital, faute de capacité d’épargne, deviendront  
actionnaires
de l’entreprise et ceux qui ont souscrit à la dernière augmentation de capital, au prix de 44,40 € l’action, verront  
d’un bon œil cette distribution.  

Pour l’entreprise, le développement d’un large actionnariat salarié associant l’ensemble du personnel, est un facteur  
de cohésion, de stabilité et de solidité.  

Rien n’interdit, alors que le marché s’y prête, de lancer par ailleurs une nouvelle augmentation de capital réservée  
aux salariés qui a aussi l’avantage d’associer les anciens salariés, et cela dans des conditions d’attractivité et de  
sécurité améliorées comme nous le proposions dans le tract AVAS-SICTAME du 12 février 2008, que nous joignons  
également à la présente.  

Dans l’attente d’une réponse favorable à notre demande, nous restons à votre disposition pour en discuter plus  
avant et vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de nos salutations distinguées. 

Courrier adressé le 28/11/2008 à MM. F. Viaud (DRH Total SA) et G. Ropars (Directeur Relations Sociales) par 
B. Butori au sujet d’une réunion de travail prévue le 4 décembre 2008 : bilan accord salarial du 18 décembre 2007

Messieurs,

Par courrier du 26 novembre, vous nous annoncez l’organisation d’une réunion de travail pour faire le bilan de  
l’accord salarial du 18 décembre 2007 et fixez la date de cette réunion au 4 décembre 2008. Ce choix de date  
s’est fait sans aucune concertation préalable. Or l’accord salarial du 18 décembre 2007 concerne à la fois  
des salariés relevant de la CCNIP et du Statut du Mineur.  

Comme je l’ai signalé dès le 26 novembre, le 4 décembre - jour de la Sainte Barbe - est chômé pour les personnels  
Elf EP (Statut du Mineur). Choisir une telle date pour une telle réunion n’est donc pas très respectueux  
du contrat social des personnels Elf EP et témoigne du peu d’attention à leur égard. 

Dans ces conditions, le SICTAME-UNSA ne participera pas à la réunion que vous avez programmée pour le 4 décembre. 

Dans le cas où vous maintiendriez cette réunion, nous vous demandons de nous adresser tout document ou  
information qui pourrait être remis ou présenté lors de cette réunion. 

Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de nos salutations distinguées. 
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Courrier adressé le 28/11/2008 à M. G. Ropars (Directeur Relations Sociales) par M.C. Vivier 
(Présidente du SICTAME-UNSA) et B. Butori (Coordinateur SICTAME-UNSA) au sujet de 
la transformation de la CREA – Association du SICTAME

Monsieur,

Votre courrier du 27 octobre dernier, que vous avez adressé à Bernard Butori en qualité de Délégué  
Syndical Central SICTAME, en réponse à notre courrier du 30 septembre 2008 au Directeur Général  
Christophe de Margerie, appelle de notre part les commentaires suivants :  

1) Dans votre courrier, vous considérez que « la Cour de Cassation n’a pas pour autant reconnu 
 la représentativité de votre syndicat au périmètre des entreprises adhérentes de la CREA. Elle a 
 seulement considéré, au visa des articles 6 et 8 du Préambule de la Constitution de 1946 et  
de l’article L 2121-1 du Code du Travail, que la Cour d’Appel de Versailles avait violé ces dispositions  
en ne recherchant pas quelle était la représentativité du SICTAME au jourdu dépôt des candidatures … ». 

Or : 

- En 2003, la Direction de Total a écarté le SICTAME de la négociation du protocole concernant l’élection  
des administrateurs de la CREA ; 

- Le 28 novembre 2003, la Direction de Total, via un de ses administrateurs désignés à la CREA, s’est  
violemment opposée au dépôt de la liste de candidats et de la profession de foi SICTAME pour  
les élections du Conseil d’administration  

Ces seuls faits démontrent que la Direction ne s’est pas posé la question de la représentativité du SICTAME ou,  
si elle l’a fait, qu’elle s’est permis de juger de cette représentativité. Ce faisant, elle a donc violé les articles  
de la Constitution et du Code de travail cités par la Cour de Cassation dans son arrêt.

Or la capacité de la Direction de Total à juger de la représentativité du SICTAME n’est pas avérée ni légale.  
Rappelons que, en décembre 2002, Total avait contesté les listes déposées par le SICTAME pour les élections  
professionnelles de l’UES Amont (Total SA + Elf EP), sans toutefois empêcher le dépôt de ces listes. Les tribunaux  
avaient débouté et condamné Total et les électeurs avaient confirmé la représentativité du SICTAME en lui  
apportant plus du tiers des suffrages exprimés.  

Total n’a pas voulu prendre ce risque avec les élections CREA et a donc préféré ne pas interroger les juges ni  
les électeurs. Elle a décidé d’exclure le SICTAME de ces élections, préjugeant ainsi de sa représentativité et  
interdisant ainsi toute mesure de l’audience réelle du SICTAME au périmètre de la CREA. 

Pourtant la charte éthique de Total comporte bien le respect des lois et règlements des pays où l’entreprise travaille.  
Comment, dans ces conditions, expliquer que Total se permette de ne respecter ni la Constitution française  
ni le Code du travail ? 

2) La loi du 23 août 2003 et son décret d’application du 26 septembre 2007 imposent la transformation  
de la CREA en Institution de Gestion de Retraite Supplémentaire (IGRS) et les nouvelles dispositions  
ne permettent plus l’élection du Conseil d’administration mais sa désignation.  

Pour continuer d’exclure le SICTAME de la gestion de la CREA, la Direction de Total a imaginé pour la CREA  
un Conseil d’administration et une Commission paritaire dont les membres seront désignés par les syndicats ayant  
participé à la négociation d’un ‘Accord sur la transformation de la CREA en IGRS’’. Total n’a pas invité le SICTAME  
à la négociation de cet accord, en violation des statuts de la CREA, interdisant ainsi au SICTAME de participer  
à la désignation des membres du Conseil d’administration et de la Commission paritaire.  

Suite aux protestations du SICTAME et aux propositions qu’il a émises, vous dites avoir « examiné la possibilité  
pour le SICTAME de participer à la fin de la négociation de l’accord … au regard des nouvelles dispositions issues  
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail.  
A ce jour, le résultat de cet examen au périmètre des Sociétés affiliées à la CREA ne permet pas au SICTAME  
de prétendre à une représentativité égale ou supérieure à 10% des suffrages exprimés au 1er tour des dernières  
élections professionnelles ». 
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Une fois de plus, vous vous permettez de juger. En effet, l’examen que vous dites avoir effectué est un examen  
unilatéral et non contradictoire, dont nous vous serions obligés de nous transmettre les éléments. Enfin, vous  
savez bien que le périmètre des participants au régime CREA diffère sensiblement de celui des sociétés adhérentes  
dont de nombreux salariés ne sont pas participants CREA ; a contrario, nombre de participants CREA se trouvent  
dans des sociétés non adhérentes, c’est en particulier le cas des nombreux anciens salariés Elf qui sont passés chez
Total SA ; enfin une majorité de participants sont aujourd’hui retraités et ne sont plus salariés des sociétés adhérentes.   

Or, pour négocier cet accord, Total impose aux syndicats une double condition de représentativité : une représentativité  
au niveau de la CREA et une au niveau d’un groupe de 6 sociétés dont 5 porteuses de personnel : Total France, Elf EP, 
Total EPF, TIGF et Total Lubrifiants. Cette double condition de représentativité, qui exige une représentativité  
plus large que celle de la CREA, est contraire à l’arrêt de la Cour de Cassation ainsi qu’aux statuts de la CREA.

Nous avons donc bien là un artifice pour exclure définitivement le SICTAME de la gestion de la CREA et cet artifice  
constitue une violation de nos droits constitutionnels.   

3) Le projet d’accord de transformation de la CREA en IGRS a été présenté au CCE de l’UES Amont (Total SA + Elf EP).   

Pour tenir compte de l’impossibilité d’élire à présent le Conseil d’administration de la CREA et de la loi portant rénovation  
de la démocratie sociale, le SICTAME a proposé que soit associé à la négociation du protocole tout syndicat présent  
dans les sociétés adhérentes et que les membres du Conseil d’administration et de la Commission paritaire soient  
désignés par ces syndicats en fonction de leur poids respectif mesuré lors des élections professionnelles.  

Vous nous assurez « que les partenaires sociaux ont bien noté les observations formulées » par le SICTAME lors  
de la consultation du CCE.   

Pour nous assurer de l’effet de cette prise de note, nous vous demandons de nous adresser la version signée
du protocole dans sa forme finalement retenue, y compris ses annexes et notamment les 2 annexes qui manquaient  
lors de la présentation du projet en CCE, à savoir les annexes 2 et 5.  

Dans cette attente, et compte tenu de tous les éléments exposés ci-avant, vous comprendrez que nous ne pouvons  
accepter les conclusions de votre courrier et que nous demandons à la Direction de revoir sa position.  

En son temps, (voir notamment notre courrier du 26 octobre 2006), nous avions dénoncé (en vain) auprès  
du Président Thierry Desmarest les atteintes à nos droits constitutionnels.  

Nous en appelons aujourd’hui au Directeur Général Christophe de Margerie pour que de nouvelles atteintes  
ne soient pas portées à nos droits constitutionnels et que notre syndicat soit associé au Conseil d’administration 
et à la Commission paritaire de la CREA, avec un droit identique à celui des autres syndicats.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées. 

Courrier adressé le 01/12/2008 à M. Ch. De Margerie (Directeur Général de Total SA) par M.C. Vivier 
(Présidente du SICTAME-UNSA) et B. Butori (Coordinateur du SICTAME-UNSA) au sujet de la 
transformation de la CREA – Association du SICTAME (transmission du courrier ci-dessus)

Monsieur le Directeur Général, 

Veuillez trouver, ci-joint, copie d’un courrier adressé à M. Guillaume ROPARS, en fin duquel le SICTAME  

en appelle à votre autorité pour qu’il soit mis un terme aux atteintes constitutionnelles portées à son encontre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de notre considération distinguée. 















38/40 
Plus raisonnablement, on peut se questionner sur la stratégie qui sera utilisée par l’employeur pour inciter,  
ou contraindre, au départ les salariés considérés trop âgés. Les réactions de personnes du MEDEF, rapportées  
par la presse, sont révélatrices à cet égard : après une réunion sur le sujet qui "a fait apparaître beaucoup  
de divergences, beaucoup de scepticisme…la mesure aurait en effet "un coût extrêmement cher pour l'employeur"  
contraint de licencier et serait de nature à "créer du conflit dans l'entreprise"…  il ne faudrait pas qu'une telle  
disposition "génère des effets pervers"… et  qu'on s'habitue à devoir négocier chaque départ dans l’entreprise".
Et si négociation, à quelles conditions? … La loi  « portant modernisation du marché du travail » fournit –  
à point nommé (!)- une possible solution avec la « rupture conventionnelle » (voir page 1) et son  indemnité de départ  
qui ne peut être inférieure au montant de l’indemnité légale de licenciement, celle-ci étant depuis le décret  
du 18 juillet 2008 le double de l’IMR antérieure.
Alors, bénéficierons-nous de la possibilité de partir avec une indemnité doublée quand nous, et l’employeur,  
le souhaitons, en évitant l’effet  « couperet » parfois douloureux de la retraite d’office ?  
On peut envisager, avec une moindre dose d’optimisme, que se développera une gestion très « individualisée » :  
la rupture conventionnelle étant utilisée pour les « cas difficiles » ou, à l’inverse, pour des arrangements  
de faveur cependant que la plupart des autres salariés subiront une gestion de carrière « déflationniste »…  
les amenant progressivement à demander leur départ et ne percevoir que la seule IDR. 

Quelle logique ?    
Sans être exempt de défauts, le système antérieur était bâti sur des règles qui étaient appliquées (à peu près) à tous.
Pour le rééquilibrer et l’adapter à la démographie, il est sans doute nécessaire de le faire « glisser » progressivement  
en fonction de l'évolution de l'espérance de vie et de donner  plus de souplesse aux choix individuels sur les dates  
de départ. Mais les effets de la  « modernisation » de la loi et le mélange insidieux des genres, entre retraite  
et licenciement par « rupture conventionnelle », iront-ils dans ce sens ? 
Le diable se cache dans les détails et met déjà à mal ce système, car si doubler l’IMR tout en la rendant impossible  
avant 70 ans va dans le sens de la politique de maintien « très long » dans l’emploi, encore faut-il que ce doublement 
et sa suppression soient synchrones.
Or le doublement s’applique à compter du 20 juillet 2008 (date d’entrée en vigueur du décret du 18 juillet 2008),  
tandis que la possibilité pour un employeur de mettre à la retraite d’office son salarié sera totalement supprimée  
à compter du 1er janvier 2010.  
Et entre-temps ? Cet entre-temps est celui des heureux élus, puisque les salariés de contrat Total partant à la retraite  
entre le 20 juillet 2008 et 1er avril 2009 (date de validité probable à ce jour de l’accord UFIP, puisque lié à l’accord  
Agirc-Arrco), verront le montant de l’IMR+20 % (majoration de l’IMR de l'accord UFIP) doublé en application  
de la loi ! Et ceux déjà partis depuis le 20 juillet recevront un « rappel » égal au montant IMR+20% déjà versé !  
Nos collègues concernés auront du mal à comprendre que l’objectif de la loi est d’inciter au maintien dans l’emploi,  
mais cela ne gâchera pas leur plaisir ! Nous parviendrions mieux à le partager – reconnaissons-le – si la rupture  
n’était pas si forte, car cette brusque augmentation de 100% prélude une chute spectaculaire à compter du 1er janvier 2010,  
et peut-être avant (2 avril 2009)… On le savait : les marchés sont devenus fous ! 
Et la volatilité à court terme est de plus en plus forte, car ceux partant entre le 2 avril et fin 2009 peuvent bénéficier  
de ce doublement … ou tout perdre ! C’est selon… les résultats des négociations Agirc-Arrco ! 

Avant le 1er avril 2009 : nouvel accord sur l'Agirc, l'Arrco  
Comme prévu par l’accord de novembre 2003, des réunions paritaires ont eu lieu et des groupes de travail ont été constitués.  
Le MEDEF, se démarquant de l’accord de 2003 qui prévoit qu’« une négociation interprofessionnelle s’ouvrira pour définir, 
 avant le 31 décembre 2008, les modalités d’une intégration de l’AGFF dans l’AGIRC et l’ARRCO », indiquedans un rapport  
d’un groupe de travail : « que l'intégration envisagée de l'AGFF dans l'Agirc-Arrco n'est plus d'actualité et qu’il faut donc  
y surseoir ». Les motifs invoqués sont financiers, mais également politiques car l'intégration de l’AGFF signifierait l 
a reconnaissance du principe de la retraite à 60 ans sans coefficient d'abattement, ce que n'a jamais accepté le patronat. 

Mais devant la réaction des OS, le traitement du sujet a été reporté aux négociations en fin d’année 2008. Celles-ci vont  
être tendues et traiteront également d'une éventuelle fusion de l'Arrco et de l'Agirc. « On ne pourra pas éviter le débat
sur l'architecture des retraites complémentaires », a prévenu le chef de file de la délégation patronale. 
Quel pronostic faire ? Envisager l’hypothèse d’un glissement progressif de l’âge à partir duquel les retraites complémentaires 
pourront être liquidées sans abattement ? Le climat économique et social aura une influence forte sur le résultat final.  
Cependant un glissement, même minime, aura un impact direct sur les salariés dont le départ est prévu entre avril et  
décembre 2009 (date limite de validité des accords de branche), puisque l’avenant UFIP sur les retraites prévoit que  
« L'employeur peut procéder à la mise à la retraite d'un salarié … dès lors qu'il peut bénéficier d'une pension de retraite à taux
plein au sens du code de la sécurité sociale et peut faire liquider sans abattement les retraites complémentaires AGIRC et ARRCO ».  






